
COLLECTIVITES: 3,5 M€ pour le Grand Auxerrois

3,5 M€, c’est le montant que va apporter la REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE en
vue de soutenir les projets du Grand Auxerrois. Le contrat d’avenir 2018-2020 a été signé
avec le Pôle d’équilibre territorial et rural. Il est réparti sur 5 intercommunalités. 13 projets
devraient en profiter. 2,3 M€ seront consacrés à la ruralité et 1,2 M€ aux zones urbaines. Ce
contrat entre dans le cadre d’une volonté d’équilibre des territoires.
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